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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question orale n° 1297

Texte de la question

Dans le cadre du plan d'action elabore pour l'utilisation des personnels de la gendarmerie nationale, M. Laurent
Dominati demande a M. le ministre de la defense de bien vouloir envisager la mise a la disposition du ministre
de l'interieur et du prefet de police de Paris d'unites montees de la garde republicaine pour assurer, dans la
capitale, des missions de police urbaine a cheval, a l'exemple de villes comme Londres ou New York, ou ces
initiatives ont demontre leur parfaite efficacite. Le deploiement d'escadrons de la garde a cheval, tres apprecie
des Parisiens, serait ressenti comme une contribution importante a leur securite et leur garantirait que les
pouvoirs publics sont attentifs au maintien indispensable des effectifs de gendarmerie dans la capitale.

Texte de la réponse

M. le president. M. Laurent Dominati a presente une question no 1297.
Monsieur Dominati, vous avez de nouveau la parole.
M. Laurent Dominati. Monsieur le ministre de l'interieur, il y a, a Paris, outre la police, la gendarmerie nationale,
qui effectue differentes taches et comprend ce corps d'elite qu'est la garde republicaine.
Le President de la Republique, lors d'une visite qu'il rendait a la garde republicaine accompagne du maire de
l'arrondissement et d'un certain nombre d'autorites, a souligne l'etendue des missions de ce corps d'excellence,
qui est admire par de nombreux pays etrangers.
La garde republicaine a, entre autres fonctions, celle de surveiller les bois.
Etant donne les capacites de la garde republicaine a cheval, le Gouvernement ne pourrait-il engager une etude
visant a lui confier des missions de police urbaine, comme c'est le cas a Londres, New York, Madrid et dans de
tres nombreuses capitales europeennes ? Cela temoignerait a la fois de la permanence de la gendarmerie a
Paris, de l'attachement des Parisiens a cette gendarmerie et de l'interet de l'Etat pour la securite des Parisiens.
Ces escadrons a cheval de securite urbaine ont demontre leur efficacite dans tous les pays. Une telle etude
permettrait de verifier s'il est effectivement possible de confier a la garde republicaine ces missions
supplementaires de securite urbaine, et ce, bien sur, sans prejudice des missions de la police nationale.
M. le president. La parole est a M. le ministre de l'interieur.
M. Jean-Louis Debre, ministre de l'interieur. Monsieur le depute, la garde republicaine accomplit actuellement
des missions de securite et d'honneur au profit des autorites gouvernementales et des hautes autorites de l'Etat.
Elle peut etre appelee a participer a des taches de securite ou, eventuellement, au maintien de l'ordre dans la
capitale.
A ce titre, le regiment de cavalerie effectue d'ores et deja une surveillance dans le bois de Boulogne et une autre
dans le bois de Vincennes. Il organise egalement des patrouilles equestres dans certains sites boises et tres
frequentes de la region Ile-de-France relevant de la competence de la gendarmerie en matiere de securite
publique.
Vous me demandez si l'on pourrait envisager une extension des missions de securite publique a Paris intra-
muros, comme cela se fait dans d'autres villes europeennes, notamment a Londres.
En raison du caractere particulier d'une mission de securite conduite a cheval en milieu urbain, son eventuelle
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mise en oeuvre demanderait au prealable une expertise fine, a laquelle il devrait etre procede en accord avec le
ministere de l'interieur, puisque ce dernier a la charge de l'ordre public a Paris.
A priori, nous n'y sommes pas opposes si tant est que le besoin en soit effectivement verifie. Nous verrons avec
nos correspondants en Angleterre quels sont les inconvenients et les avantages. Nous allons y reflechir, et je
vous ferai part de l'etat de cette reflexion.
M. le president. La parole est a M. Laurent Dominati.
M. Laurent Dominati. Monsieur le ministre, je me rejouis que vous soyez pret a engager une expertise, effectuee
avec le ministre de la defense et le prefet de police, pour evaluer l'efficacite et l'utilite d'une telle formule pour la
securite a Paris.
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